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COMMUNIQUÉ 
FO AIA Bx 
Du télétravail  

pour toutes et pour tous ! 
 
 
 

 Ce que l’on peut lire 
 

La moitié des agents publics regrettent de ne pas avoir accès à leurs documents à distance 
et une bonne partie d’entre eux estiment que leur organisation n’était pas mieux préparée à 
affronter le deuxième confinement, pointe une étude commandée par un éditeur de logiciels. 
Les trois quarts des sondés souhaiteraient toutefois poursuivre le télétravail, à petite dose. 

Un télétravail plutôt bien accepté 

Dans une étude, réalisée par Ipsos auprès de 1 000 professionnels de bureau (la moitié est 
issue du privée, l’autre du public) pendant le mois de novembre, il apparaît que près des 
trois quarts des agents publics interrogés (73%) considèrent que leur organisation n’était pas 
prête pour affronter le premier confinement (contre 52 % pour les salariés du privé). Il apparaît 
aussi que leur organisation n’a visiblement pas beaucoup progressé depuis. La moitié estiment 
en effet qu’elle n’était toujours pas prête à affronter le confinement entamé fin octobre (contre 
40% dans le privé).   

Les agents interrogés dressent un bilan plutôt positif du passage contraint au télétravail : 
gain de temps, efficacité dans le travail personnel et confort. 

Mais un quart des agents publics sondés ne souhaitent pas télétravailler du tout, contre 16 % 
pour le privé, et à l’inverse, 19 % des agents voudraient télétravailler “plus de deux jours par 
semaine”, contre 30 % dans le privé. Entre ces deux “extrêmes”, ils sont toutefois 16 et 23 % à 
vouloir respectivement télétravailler 1 et 2 jours par semaine.  

Blocages techniques et culturels 

Les agents publics ont tout de même été confrontés aux difficultés du télétravail, et 
notamment du manque d’outils, matériel comme logiciels, avec un accès à leurs documents à 
distance. 

Les agents regrettent régulièrement le “manque de confiance de la part des managers”. La 
culture du présentéisme freine le travail à distance, les télétravailleurs étant davantage perçus 
comme des “planqués” dans le secteur public ! 

Du travail collaboratif … à distance ! 

Les agents veulent des outils de travail collaboratif adaptés : 92% des agents du public 
pensent que pour chaque projet mené en équipe, les gens qui collaborent au projet devraient 
avoir accès en ligne à l'ensemble des documents.  
« Le confinement a agi comme un "super-révélateur" de la culture de travail. Les agents 
qui ont le mieux supporté le confinement sont ceux qui évoluaient déjà dans une équipe 
cultivant le travail ouvert : transparence, esprit d’équipe et confiance ».  
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Pour que le télétravail fonctionne bien, il vaut mieux  des organisations où “l’échange 
d’informations entre services est encouragé”, où le travail en équipe est encouragé et où la 
hiérarchie fait confiance aux collaborateurs.  

 

Source : https://www.ipsos.com/sites/default/files/ct/news/documents/2020-
12/barometre_du_travail_ouvert_wimi-ipsos.pdf 

 
 
 

 Commentaire 
 

2020, le début de la révolution du télétravail ! Oui mais si les agents approuvent la possibilité de 
faire du télétravail, ce doit être à petite dose et dans de bonnes conditions. 

Les agents globalement disent non à un télétravail 5 jours sur 5 tel qu’édicté dans la Fonction 
Publique alors que les moyens ne permettent pas à tous les agents de n’en faire qu’un jour ou 
deux… 

Le matériel connecté arrivant doucement à l’AIA, la proportion d’agents qui vont pouvoir faire du 
télétravail augmente tout aussi doucement. 

 
Le télétravail en équipe oblige à mettre en place une organisation un peu plus rigoureuse et 

contraignante de façon à ce que chacun sache dans l’équipe qui est où. Mais une fois que cela est 
calé, les agents s’y retrouvent. 

Côté « confiance » la plupart des agents revendique qu’on la leur accorde autant qu’en présentiel, 
sans fiche de tâches à renseigner, mais d’autres la souhaitent dès lors qu’elle constitue une 
trame… FO ne peut qu’inviter les équipes à en discuter librement pour que chacun s’y retrouve… 
Surtout, qu’il s’agit là de télétravail somme toute très partiel. Inutile de mettre en œuvre des 
procédures plus complexes à suivre que le travail à effectuer en lui-même ! 

Il reste que les opérateurs ne doivent pas être exclus du télétravail sous le prétexte que le travail 
à l’atelier ne le permet pas : refresh des « règles de l’art », des procédures qualités, hygiène et 
sécurité du travail… Avec un peu d’imagination FO est persuadé que l’on peut joindre l’utile à… 
l’utile ! 
 

Quant à 2021, verra-t-il cette révolution en marche ? Toujours est-il que le télétravail devrait faire 
son entrée au schéma directeur de la Base de Défense de Bordeaux avec l’apparition dans les 
emprises de salles dédiées au télétravail. Ainsi, sur réservation d’un poste de travail, il pourrait 
être possible de faire une journée de télétravail sur un autre site de la BDD plus proche de son 
domicile par exemple ! 
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